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J’ai le plaisir de présenter le rapport Données 
statistiques sur l’immigration au Manitoba 
pour l’année 2013. Le rapport témoigne de la 
détermination continue de notre province à 
attirer des immigrants et à les aider à s’y établir 
et à y demeurer, et montre le succès confirmé 
des efforts déployés à cet égard.

Mon ministère continue de mettre en œuvre 
avec succès la Stratégie de croissance grâce 
à l’immigration, un élément essentiel de la 
stratégie de développement économique de 
notre province qui contribue à la vitalité et à 
la diversité de nos collectivités et de nos lieux 
de travail.

L’élément moteur du succès de notre 
programme d’immigration est le programme 
Candidats du Manitoba, qui représentait 68 % 
de tous les nouveaux arrivants en 2013. De 
plus, notre programme Manitoba Start, offert 
en partenariat avec des organismes sans but 
lucratif, constitue une pratique exemplaire 
reconnue à l’échelle nationale pour ce qui est 
de l’accueil des nouveaux arrivants, de leur 
préparation au marché du travail et de leur 
jumelage à des perspectives d’emploi. Je 
constate aussi avec fierté que le Manitoba a 
poursuivi son rôle de chef de file en matière 
de reconnaissance des compétences acquises 
à l’étranger grâce au Bureau du commissaire 
à l’équité du Manitoba. Il a également 

continué son travail en collaboration avec les 
organismes de réglementation afin que les 
travailleurs formés à l’étranger puissent obtenir 
une accréditation dans leur profession plus 
rapidement et de manière plus juste.

Le programme Candidats du Manitoba a aidé 
à faire immigrer 13 100 personnes en 2013. 
En plus de dépasser de façon considérable le 
nombre de 3 725 immigrants atteint en 1999, 
c’est aussi le nombre le plus élevé de nouveaux 
arrivants sur un an depuis la mise en place du 
système moderne de consignation des données 
en1946.

Depuis 1999, plus de 140 000 personnes ont 
immigré au Manitoba, dont presque 30 000 se 
sont établies dans les collectivités rurales de la 
province. Le ministère a connu d’autres succès 
importants en 2013, notamment :

• �la participation des employeurs et des 
collectivités aux Initiatives de recrutement 
stratégique du programme Candidats du 
Manitoba, comme l’initiative de Morden, 
l’initiative visant l’immigration venant du sud 
de l’Europe et la Stratégie de promotion de 
l’immigration francophone du Manitoba;

• �le renforcement de la capacité de la province 
à attirer des entrepreneurs de qualité au 
Manitoba en améliorant les critères et les 
processus du programme Candidats du 

Manitoba pour les gens d’affaires. Depuis 
la création du programme Candidats du 
Manitoba pour les gens d’affaires en 2000, 
633 entreprises ont vu le jour et plus de 
222 millions de dollars ont été investis dans 
la province;

• �la mise en ligne du programme pour tous les 
travailleurs qualifiés faisant une demande, 
y compris à l’intention des candidats 
francophones;

• �le maintien du taux de chômage des 
nouveaux arrivants au troisième rang des 
taux les plus bas de toutes les provinces et 
au deuxième rang des provinces ayant le taux 
d’emploi le plus élevé;

• �le maintien d’un taux de rétention élevé 
(87 %) pour les immigrants que nous attirons.

Je me réjouis à l’idée de travailler avec des 
Manitobains et Manitobaines de toutes les 
cultures et de tous les milieux, pour célébrer 
la diversité de notre province et développer 
sa croissance économique grâce à des 
programmes modernes et novateurs qui nous 
aident à faire croître nos collectivités.

Erna Braun 
Ministre du Travail et de l’Immigration

Message  
de la ministre
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Tout au long de l’histoire du Manitoba, 
l’immigration a joué un rôle important pour 
la croissance et la prospérité. Aujourd’hui, 
nous continuons à promouvoir notre 
province comme destination de choix pour 
les travailleurs qualifiés et les entrepreneurs 
immigrants, ainsi que la réussite de 
l’établissement des nouveaux arrivants et leur 
intégration aux collectivités et au marché du 
travail du Manitoba.

Avec ses partenaires, le Manitoba poursuit ses 
efforts dans les domaines suivants :

• �sélection et désignation des immigrants 
candidats à la résidence permanente en 
fonction des besoins du marché du travail 
au Manitoba. Le nombre de personnes 
désignées dans le cadre du programme 
Candidats du Manitoba est passé de 200 
en 1998 à plus de 5 000 en 2013

• �aide aux employeurs pour le recrutement 
de travailleurs immigrants se trouvant déjà 
au Canada par l’entremise de Manitoba 
Start, et pour le recrutement de travailleurs 
temporaires étrangers par des accords de 
partenariats internationaux établis

• �élaboration d’initiatives visant une 
intégration et une rétention renforcées 
des nouveaux arrivants au Manitoba

2

La croissance grâce à 
l’immigration
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En 2013, un total de 13 100 résidents 
permanents a choisi le Manitoba comme 
destination. Cela représente 5,1 % de 
l’immigration totale au Canada. 

Le Manitoba a accueilli plus de 140 000 
résidents permanents depuis 1999. En 2013, 
73,3 % des immigrants (soit 9 602 personnes) 
faisaient partie de la composante « immigration 
économique », 14,8 % (1 937 personnes) 
entraient dans la catégorie de la famille et 
11,1 % étaient des réfugiés (1 457). 

Winnipeg a été le principal lieu de destination 
des immigrants dans la province, recevant 
84,5 % d’entre eux (11 073 personnes). Les 
immigrants les plus récemment arrivés au 
Manitoba viennent de plus de 150 pays, et en 
2013, les principaux pays d’origine étaient les 
Philippines, l’Inde et la Chine.

Le programme Candidats du Manitoba 
(PCM) est un programme d’immigration 
économique établi en vertu d’une entente avec 
le gouvernement du Canada. Ce programme 
sélectionne des entrepreneurs et des travailleurs 
qualifiés qui ont le potentiel de contribuer au 
marché du travail manitobain, de réussir leur 
établissement et de contribuer positivement à 
la vie de la province. Depuis 1999, le Manitoba 
a accueilli plus de 90 000 nouveaux arrivants 
sous ce programme. 

Voies possibles d’immigration au Manitoba 
La Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés du Canada établit les critères 
d’admissibilité des candidats à l’immigration 
permanente au Canada selon les trois 
catégories suivantes :

• �Catégorie de la famille (regroupement 
familial) – En reconnaissance de l’importance 
du regroupement familial, les citoyens 
canadiens et résidents permanents du Canada 
peuvent parrainer des membres de leur 
famille. En 2013, le Manitoba a accueilli 1 937 
immigrants dans la catégorie de la famille. Les 
Philippines, l’Inde, la Chine et les États‑Unis 
ont été les principaux pays d’origine et 
représentent 59,7 % des immigrants acceptés 
dans cette catégorie.

• �Composante économique (immigration 
économique) – Sélectionnés en fonction 
de la capacité du demandeur principal à 
contribuer à l’économie provinciale, les 
immigrants admis dans cette composante sont 
désignés dans le cadre du programme des 
candidats provinciaux ou d’autres catégories 
d’immigration économique du gouvernement 
fédéral. En 2013, le Manitoba a reçu 
8 854 candidats provinciaux et 748 autres 
immigrants de la composante économique.

• �Catégorie des réfugiés – Les Manitobains 
ont continué d’accueillir des réfugiés du 
monde entier dans leurs collectivités et de 
leur accorder leur soutien. En 2013, 7 % 
des réfugiés parrainés par le gouvernement 
du Canada (384 personnes) et 15 % des 
réfugiés parrainés par des organismes du 
secteur privé (979 personnes) se sont établis 
au Manitoba. Environ 46 % des réfugiés 
parrainés par le gouvernement provenaient 
de l’Uganda, le Kenya, la Somalie et de 
l’Afrique du Sud. Environ 73 % des réfugiés 
parrainés par des organismes du secteur 
privé provenaient de l’Érythrée, la Somalie 
et de l’Éthiopie.

Au Manitoba, les résidents temporaires qui 
ont travaillé pendant plus de six mois dans la 
province ou qui y ont terminé avec succès un 
programme d’études postsecondaires peuvent 
présenter une demande au programme 
Candidats du Manitoba en vue d’obtenir 
leur résidence permanente. En 2013, on 
a comptabilisé 2 782 étudiants étrangers 
et 3 980 travailleurs étrangers temporaires 
au Manitoba. 
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MIB
Programmes d’immigration économique gérés par les gouvernements provinciaux ou territoriaux en partenariat avec Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). Pour soumettre une demande dans le cadre d’un de ces programmes, le demandeur doit être désigné par une province ou un territoire du Canada.



MIB
Immigrant de la catégorie de la famille – Proche parent parrainé par un membre de sa famille qui est déjà établi au Canada à titre de citoyen canadien ou de résident permanent du Canada. En plus du bon accueil des collectivités et du soutien reçu au début de l’établissement, les liens avec la famille et les amis proches constituent le facteur principal pour assurer l’intégration réussie des immigrants.


MIB
Immigrant de la composante économique – Immigrant sélectionné pour les compétences ou les autres atouts qu’il apportera à l’économie canadienne. Dans cette catégorie, le candidat demande la résidence permanente de sa propre initiative. La composante économique englobe les gens d’affaires, les travailleurs qualifiés choisis par le gouvernement fédéral, les aides familiaux résidants, les immigrants de la catégorie de l’expérience canadienne et les candidats du Manitoba. 


MIB
Réfugié – Personne qui nécessite une protection en vertu du droit international. Les réfugiés viennent au Manitoba sous le parrainage du gouvernement ou du secteur privé ou à titre de réfugié admis au Canada.


MIB
Résident temporaire – Personne de nationalité étrangère qui réside légalement au Canada de manière temporaire à titre de visiteur, d’étudiant ou de travailleur ou en vertu d’un permis de séjour temporaire.


MIB
Étudiant étranger – Personne qui a un permis d’études, mais qui n’a ni la nationalité canadienne ni le statut de résident permanent au Canada.

MIB
Travailleur étranger temporaire – Personne de nationalité étrangère qui a été autorisée à venir et à demeurer temporairement au Canada pour y travailler. 



VOIES POSSIBLES D’IMMIGRATION AU MANITOBA
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Au 1er juillet 2013, on estimait la population du 
Manitoba à plus de 1,2 million de personnes, 
soit environ 3,6 % de la population totale du 
Canada. En 2013, la province a été la destination 
choisie par 13 100 résidents permanents, soit 
5,1 % de l’immigration totale au Canada.

En 2013, le Canada a accueilli 258 953 nouveaux 
résidents permanents, ce qui représente une 
hausse de moins de 1 % par rapport à 2012. 
Par catégorie d’immigrants, les groupes les 
plus importants ont été les travailleurs qualifiés 
fédéraux (32,1 %), les immigrants de la catégorie 
de la famille (30,8 %) et les immigrants candidats 
d’une province (15,4 %).

L’IMMIGRATION AU CANADA AU COURS  
DE LA DERNIÈRE DÉCENNIE

L’IMMIGRATION AU MANITOBA AU COURS  
DE LA DERNIÈRE DÉCENNIE

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012
0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

16 000

14 000

Manitoba

2013

Famille
Travailleurs qualifiés fédéraux 
Autres – Immigration économique, fédéral 
Réfugiés
Candidats provinciaux 
Autres
TOTAL 

0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2013

Canada

2012

Tendances en matière
	 d’immigration

Données statistiques sur l’immigration au Manitoba – Rapport statistique de 2013 5



Niveaux 
d’immigration

En 2013, l’immigration au Manitoba a connu une baisse de 1,6 % par rapport à 2012, pour 
un total de 13 100 résidents permanents. Cette diminution est attribuable au fait que le 
gouvernement fédéral a établi une limite pour le nombre de candidats permis sous le 
programme Candidats du Manitoba (PCM), un retard de traitement au niveau fédéral et 
au fait que certains participants du PCM sont arrivés avec une famille moins nombreuse. 
En 2013, les candidats des provinces pour l’ensemble du Canada représentaient 15,4 % de 
l’immigration totale au Canada, par rapport à 15,9 % en 2012.

RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA PAR CATÉGORIE (SOMMAIRE)

	 2011	 2012	 2013

CATÉGORIE D’IMMIGRATION	 Nombre	 Pourcentage*	 Nombre	 Pourcentage* 	 Nombre	 Pourcentage*

Famille	 1 400 	 8,8	 1 739 	 13,1	 1 937 	 14,8

Travailleurs qualifiés fédéraux 	 619	 3,9	 663	 5,0	 618	 4,7

Autres – Immigration économique, fédéral**	 191	 1,2	 143	 1,1	 130	 1,0

Réfugiés	 1 303	 8,2	 1 140	 8,6	 1 457	 11,1

Candidats provinciaux 	 12 342	 77,3	 9 531 	 71,6	 8 854 	 67,6

Autres	 108 	 0,7	 96 	 0,7	 104 	 0,8 

TOTAL	 15 963 	 6,4 %	 13 312 	 5,2 %	 13 100 	 5,1 %

Différence par rapport à l’année précédente	 156	 1,0 %	 -2 651	 -16,6 %	 -212	 -1,6 %

*Part du Manitoba par rapport à l’immigration totale du Canada, par catégorie. 

RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA PAR CATÉGORIE (SOMMAIRE)

	 2011	 2012	 2013

CATÉGORIE D’IMMIGRATION	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage 	 Nombre	 Pourcentage

Famille	 56 450 	 22,7	 65 010 	 25,2	 79 684 	 30,8

Travailleurs qualifiés fédéraux 	 88 785 	 35,7	 91 464 	 35,5	 83 144 	 32,1

Autres – Immigration économique, fédéral**	 28 916 	 11,6	 28 448 	 11,0	 25 122 	 9,7

Réfugiés	 27 873 	 11,2	 23 099 	 9,0	 24 049 	 9,3

Candidats provinciaux 	 38 417 	 15,4	 40 909 	 15,9	 39 915 	 15,4

Autres 	 8 308 	 3,3	 8 965 	 3,5	 7 039 	 2,7

TOTAL	 248 749 	 100 %	 257 895 	 100 %	 258 953 	 100 %

Différence par rapport à l’année précédente	 -31 939	 -11,40 %	 9 146	 3,7 %	 1 058	 0,4 %

*	Les candidats des provinces forment une sous-catégorie de la composante économique.				  
**	Comprend les catégories suivantes : Aides familiaux résidants, Expérience canadienne et Gens d’affaires.
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RÉSIDENTS PERMANENTS PAR PROVINCE ET TERRITOIRE  

	 2011	 2012	 2013

PROVINCE	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage 	 Nombre	 Pourcentage

Ontario	 99 459 	 40,0	 99 149 	 38,4	 103 494 	 40,0

Québec	 51 746 	 20,8	 55 063 	 21,4	 51 983 	 20,1

Alberta	 30 961 	 12,4	 36 095 	 14,0	 36 636 	 14,1

Colombie-Britannique	 34 787 	 14,0	 36 242 	 14,1	 36 210 	 14,0

Manitoba	 15 963 	 6,4	 13 312 	 5,2	 13 100 	 5,1

Saskatchewan	 8 955 	 3,6	 11 179 	 4,3	 10 679 	 4,1

Nouvelle-Écosse	 2 138 	 0,9	 2 341 	 0,9	 2 529 	 1,0

Nouveau-Brunswick	 1 967 	 0,8	 2 211 	 0,9	 2 019 	 0,8

Île-du-Prince-Édouard	 1 731 	 0,7	 1 088 	 0,4	 998 	 0,4

Terre‑Neuve-et-Labrador	 682 	 0,3	 731 	 0,3	 825 	 0,3

Yukon	 237 	 0,1	 279 	 0,1	 316 	 0,1

Territoires du Nord-Ouest	 85 	 0,0	 166 	 0,1	 150 	 0,1

Nunavut	 24 	 0,0	 20 	 0,0	 11 	 0,0

Inconnu	 14 	 0,0	 19 	 0,0	 3 	 0,0

TOTAL	 248 749	 100 %	 257 895	 100 %	 258 953	 100 %

En 2013, les provinces qui ont accueilli le plus de 
nouveaux résidents permanents ont été l’Ontario, 
le Québec et l’Alberta, suivies de la Colombie-
Britannique et du Manitoba.

11
NUNAVUT
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En 2013, Montréal, Toronto, Calgary, Mississauga, Edmonton et Winnipeg ont 
été les destinations les plus choisies, 41 % des nouveaux résidents permanents 
ayant choisi de s’y établir. Depuis 2003, Winnipeg figure parmi les dix villes 
canadiennes accueillant le plus d’immigrants, et elle est arrivée au sixième rang 
en 2013.

Immigration par ville

RÉSIDENTS PERMANENTS PAR VILLE (LES DIX VILLES PRINCIPALES)

	 2011	 2012	 2013	

VILLE	 Nombre	 Pourcentage 	 Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang

Montréal	 27 320 	 11,0	 2	 29 553 	 11,5	 1	 30 199 	 11,7	 1

Toronto	 28 434 	 11,4	 1	 23 898 	 9,3	 2	 24 150 	 9,3	 2

Calgary	 14 655 	 5,9	 3	 16 342 	 6,3	 3	 17 256 	 6,7	 3

Mississauga	 11 826 	 4,8	 5	 11 708 	 4,5	 4	 12 782 	 4,9	 4

Edmonton	 9 628 	 3,9	 6	 11 110 	 4,3	 5	 11 818 	 4,6	 5

Winnipeg	 13 339 	 5,4	 4	 10 997 	 4,3	 6	 11 073 	 4,3	 6

Vancouver	 9 482 	 3,8	 7	 10 279 	 4,0	 7	 10 152 	 3,9	 7

Brampton	 8 083 	 3,2	 8	 7 940 	 3,1	 8	 8 959 	 3,5	 8

Scarborough	 7 335 	 2,9	 9	 7 926 	 3,1	 9	 7 694 	 3,0	 9

North York				    7 670 	 3,0	 10	 7 481 	 2,9	 10

Surrey	 6 225 	 2,5	 10

TOTAL DES DIX 
VILLES PRINCIPALES	 136 327	 54,8		  137 423	 53,3		  141 564	 54,7	

AUTRES VILLES 	 112 422	 45,2		  120 472	 46,7		  117 389	 45,3	

TOTAL	 248 749	 100 %		  257 895	 100 %		  258 953	 100 %	

Données statistiques sur l’immigration au Manitoba – Rapport statistique de 20138



En 1998, le Manitoba s’est donné l’objectif 
ambitieux d’élaborer un programme pour attirer et 
retenir un nombre plus important d’immigrants. Le 
résultat a été le premier programme de candidats 
d’une province. À l’heure actuelle, neuf des dix 
provinces et deux territoires ont mis en oeuvre un 
programme de candidats provinciaux.

En 2013, 67,6 % des immigrants au Manitoba 
étaient des candidats choisis par la province. 
Les candidats du Manitoba possèdent les 
compétences, l’éducation et l’expérience 
professionnelle requises pour contribuer 
immédiatement de façon positive à l’économie 
des collectivités de toute la province.

En 2013, le Manitoba a reçu la deuxième 
plus grande proportion des candidats choisis 
par une province, à savoir 22,2 % (8 854 
personnes) du total des personnes admises 
en vertu des programmes des candidats des 
provinces (39 915 personnes). Les immigrants, et 
notamment les candidats choisis, ont bénéficié 
de services qui les ont aidés à se trouver un 
emploi approprié, à améliorer leurs aptitudes 
linguistiques et à apprendre à s’intégrer dans leur 
nouvelle communauté.

Le Manitoba collabore avec les employeurs, les 
collectivités et diverses régions de la province afin 
d’aider les candidats choisis à réussir sur le plan 
économique et social comme membres à part 
entière de la mosaïque manitobaine.

CANDIDATS PROVINCIAUX PAR PROVINCE ET TERRITOIRE 

Provincial Nominees by Province/Territory
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MIB
Programmes des candidats des provinces – Programmes d’immigration économique gérés par les gouvernements provinciaux ou territoriaux en partenariat avec Citoyenneté et Immigration Canada (CIC). Pour soumettre une demande dans le cadre d’un de ces programmes, le demandeur doit être désigné par une province ou un territoire du Canada.





Le Manitoba collabore avec le gouvernement fédéral, les employeurs et les 
collectivités pour attirer des immigrants et les retenir dans la province.

En 2013, les personnes acceptées dans le cadre du programme Candidats du Manitoba 
représentaient à peu près 92 % des immigrants de la composante économique de 
notre province. Les niveaux des catégories de la famille et des réfugiés ont augmenté, 
alors que le niveau d’immigration économique du gouvernement fédéral et le niveau 
des candidats de la province ont légèrement baissé.

RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA PAR CATÉGORIE D’IMMIGRATION

	 2011	 2012	 2013

CATÉGORIE D’IMMIGRATION	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage 	 Nombre	 Pourcentage

Catégorie de la famille	

Famille immédiate	 1 103	 6,9	 1 280	 9,6	 1 298	 9,9

Parents  grands-parents et autres	 297	 1,9	 459	 3,4	 639	 4,9

TOTAL PARTIEL	 1 400	 8,8	 1 739	 13,1	 1 937	 14,8

Composante économique

Travailleurs spécialisés – Demandeurs principaux	 227	 1,4	 241	 1,8	 203	 1,5

Travailleurs spécialisés – Personnes à charge	 392	 2,5	 422	 3,2	 415	 3,2

Gens d’affaires  	 41	 0,3	 8	 0,1	 20	 0,2

Candidats provinciaux/territoriaux – Demandeurs principaux	 4 605	 28,8	 3 781	 28,4	 3 739	 28,5

Candidats provinciaux/territoriaux – Personnes à charge	 7 737	 48,5	 5 750	 43,2	 5 115	 39,0

Aides familiaux résidants – Demandeurs principaux	 45	 0,3	 33	 0,2	 38	 0,3

Aides familiaux résidants – Personnes à charge	 71	 0,4	 54	 0,4	 33	 0,3

Expérience canadienne – Demandeurs principaux	 19	 0,1	 28	 0,2	 23	 0,2

Expérience canadienne – Personnes à charge	 15	 0,1	 20	 0,2	 16	 0,1

TOTAL PARTIEL	 13 152	 82,4	 10 337	 77,7	 9 602	 73,3

Réfugiés

Réfugiés parrainés par le gouvernement	 444	 2,8	 327	 2,5	 384	 2,9

Réfugiés parrainés par le secteur privé	 795	 5,0	 755	 5,7	 979	 7,5

Refugiés admis au Canada (asile)	 44	 0,3	 38	 0,3	 59	 0,5

Personnes à charge d’un réfugié vivant à l’étranger	 20	 0,1	 20	 0,2	 35	 0,3

TOTAL PARTIEL	 1 303	 8,2	 1 140	 8,6	 1 457	 11,1

Autres	 108	 0,7	 96	 0,7	 104	 0,8

TOTAL	 15 963	 100 %	 13 312	 100 %	 13 100	 100 %

Résidents
permanents  

du Manitoba 
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En 2013, les collectivités régionales ont continué de bénéficier d’une immigration constante, représentant 
15,5 % des immigrants arrivés au Manitoba.

Le programme Candidats du Manitoba soutient l’économie et stimule la croissance démographique dans 
toutes les régions du Manitoba. Environ 17 % des candidats de la province se sont établis à l’extérieur de 
Winnipeg, ce chiffre étant de 12 % dans les autres catégories d’immigrants.

Régions de 
destination

RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA PAR RÉGION DE DESTINATION

	 2011	 2012	 2013

RÉGION	 Nombre	 Pourcentage 	 Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang

Winnipeg	 13 339 	 83,6	 1	 10 997 	 82,6	 1	 11 073	 84,5	 1

Région du Sud-Ouest	 1 073 	 6,7	 2	 932 	 7,0	 2	 825 	 6,3	 2

Région du Centre-Sud	 598 	 3,7	 3	 518 	 3,9	 3	 362 	 2,8	 3

Région du Sud-Est	 449 	 2,8	 4	 363 	 2,7	 4	 272 	 2,1	 4

Région du Nord	 162 	 1,0	 5	 214 	 1,6	 5	 214 	 1,6	 5

Région des Parcs	 98 	 0,6	 8	 68 	 0,5	 8	 118 	 0,9	 6

Région d’Entre-les-Lacs	 125 	 0,8	 6	 87 	 0,7	 7	 114 	 0,9	 7

Région du Centre-Nord	 104 	 0,7	 7	 89 	 0,7	 6	 104 	 0,8	 8

Manitoba (autres endroits)	 10 	 0,1		  44 	 0,3		  17 	 0,1	

TOTAL	 15 963	 100 %		  13 312	 100 %		  13 100	 100 %	
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En 2013, 2 010 nouveaux résidents permanents ont choisi des collectivités régionales hors de 
Winnipeg. Les collectivités ayant reçu le plus d’immigrants étaient Brandon suivie de Neepawa, 
et Winkler.

En 2013, les principaux pays d’origine de l’immigration dans des collectivités régionales étaient 
les Philippines (515), l’Inde (223), la Chine (131), l’Allemagne (101), les États-Unis (90), et l’Ukraine 
(87). Depuis 1999, plus de 30 000 résidents permanents ont choisi de s’établir dans plus de 
130 collectivités régionales du Manitoba.

Collectivités de destination

RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA PAR COLLECTIVITÉ DE DESTINATION (LES DIX COLLECTIVITÉS PRINCIPALES)

	 2011	 2012	 2013

COLLECTIVITÉ	 Nombre	 Pourcentage 	 Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang

Winnipeg	 13 339	 83,6	 1	 10 997	 82,6	 1	 11 073	 84,5	 1

Brandon	 702	 4,4	 2	 579	 4,3	 2	 457	 3,5	 2

Neepawa	 206	 1,3	 5	 229	 1,7	 4	 223	 1,7	 3

Winkler	 226	 1,4	 4	 275	 2,1	 3	 206	 1,6	 4

Steinbach	 315	 2,0	 3	 206	 1,5	 5	 181	 1,4	 5

Thompson	 139	 0,9	 6	 162	 1,2	 6	 158	 1,2	 6

Portage La Prairie	 70	 0,4	 8	 51	 0,4	 8	 69	 0,5	 7

Russell				    13	 0,1		  51	 0,4	 8

Morden	 138	 0,9	 7	 96	 0,7	 7	 48	 0,4	 9

Souris							       30	 0,2	 10

The Pas							       30	 0,2	 10

Altona	 68	 0,4	 9	 33	 0,2	 9		

Killarney				    25	 0,2	 10		

Dauphin	 33	 0,2	 10				  

TOTAL DES DIX 
DESTINATIONS PRINCIPALES	 15 236	 95,4		  12 666	 95,1		  12 526	 95,6	

AUTRES COLLECTIVITÉS	 727	 4,6		  659	 5,0		  574	 4,4	

TOTAL 	 15 963	 100 %		  13 312	 100 %		  13 100	 100 %	
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En 2013, 59 % des nouveaux résidents permanents du Manitoba 
sont venus des régions de l’Asie et du Pacifique, qui étaient 
suivies de l’Afrique et du Moyen Orient (24 %), de l’Europe et 
du Royaume-Uni (9 %), de l’Amérique du Sud et de l’Amérique 
centrale (4 %) et des États-Unis (3 %).
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Source d’origine Les Philippines, l’Inde, et la Chine se trouvent régulièrement parmi les trois 
principaux pays d’origine des immigrants qui s’établissent au Manitoba. 

RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA PAR PAYS D’ORIGINE (LES DIX PAYS PRINCIPAUX)

	 2011	 2012	 2013		

PAYS D’ORIGINE	 Nombre	 Pourcentage 	 Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang

Philippines	 6 293	 39,4	 1	 3 764 	 28,3	 1	 3 818 	 29,1	 1

Inde	 1 826	 11,4	 2	 2 095 	 15,7	 2	 1 891 	 14,4	 2

Chine	 1 308	 8,2	 3	 1 200 	 9,0	 3	 890 	 6,8	 3

Nigéria	 397	 2,5	 6	 419 	 3,1	 4	 681 	 5,2	 4

Érythrée	 246	 1,5	 10				    408 	 3,1	 5

Corée, République de	 428	 2,7	 5	 324 	 2,4	 6	 363 	 2,8	 6

États-Unis 				    300 	 2,3	 8	 327 	 2,5	 7

Pakistan	 272	 1,7	 9	 337 	 2,5	 5	 305 	 2,3	 8

Israël	 302	 1,9	 8	 271 	 2,0	 10	 287 	 2,2	 9

Royaume-Uni							       245 	 1,9	 10

Éthiopie	 369	 2,3	 7	 301 	 2,3	 7		

Allemagne	 537	 3,4	 4	 296 	 2,2	 9		

TOTAL DES DIX 
PRINCIPAUX PAYS	 11 978	 75,0		  9 307	 69,9		  9 215	 70,3	

AUTRES PAYS	 3 985	 25,0		  4 005	 30,1		  3 885	 29,7	

TOTAL	 15 963	 100 %		  13 312	 100 %		  13 100	 100 %	
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Les nouveaux arrivants contribuent fortement à la croissance démographique du Manitoba et au renouvellement du marché 
de travail. En 2013, l’âge médian des immigrants était de 28 ans tandis que l’âge médian des Manitobains était de 38 ans. 
Parmi les immigrants, les nombres d’hommes et de femmes étaient sensiblement égaux.

Structure selon l’âge et le sexe
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Âge médian – Âge qui divise une population en deux groupes de même taille, une moitié de la population totale plus jeune que cet âge et l’autre moitié plus âgée. 




RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA, SELON L’ÂGE ET LE SEXE
	
	 2011	 2012	 2013
	 Hommes	 Female	 Hommes 	 Female	 Hommes 	 Female
GROUPE D’ÂGE	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage

0 - 4 	 692 	 4,3	 625 	 3,9	 550 	 4,1	 557 	 4,2	 537 	 4,1	 534 	 4,1

5 - 9	 809 	 5,1	 743 	 4,7	 608 	 4,6	 559 	 4,2	 568 	 4,3	 599 	 4,6

10 - 14	 762 	 4,8	 688 	 4,3	 570 	 4,3	 507 	 3,8	 518 	 4,0	 492 	 3,8

15 - 19	 605 	 3,8	 540 	 3,4	 433 	 3,3	 380 	 2,9	 391 	 3,0	 351 	 2,7

20 - 24	 516 	 3,2	 570 	 3,6	 415 	 3,1	 504 	 3,8	 435 	 3,3	 479 	 3,7

25 - 29	 971 	 6,1	 1 161 	 7,3	 994 	 7,5	 1 192 	 9,0	 989 	 7,5	 1 142 	 8,7

30 - 34	 1 076 	 6,7	 1 129 	 7,1	 938 	 7,0	 954 	 7,2	 990 	 7,6	 961 	 7,3

35 - 39	 892 	 5,6	 867 	 5,4	 735 	 5,5	 681 	 5,1	 683 	 5,2	 702 	 5,4

40 - 44	 766 	 4,8	 741 	 4,6	 552 	 4,1	 544 	 4,1	 538 	 4,1	 506 	 3,9

45 - 49	 546 	 3,4	 434 	 2,7	 383 	 2,9	 326 	 2,4	 348 	 2,7	 281 	 2,1

50 - 54	 244 	 1,5	 212 	 1,3	 204 	 1,5	 183 	 1,4	 188 	 1,4	 167 	 1,3

55 - 59	 87 	 0,5	 62 	 0,4	 85 	 0,6	 99 	 0,7	 104 	 0,8	 95 	 0,7

60 - 64	 35 	 0,2	 51 	 0,3	 69 	 0,5	 79 	 0,6	 71 	 0,5	 114 	 0,9

65 - 69	 22 	 0,1	 30 	 0,2	 48 	 0,4	 61 	 0,5	 68 	 0,5	 80 	 0,6

70+	 44 	 0,3	 43 	 0,3	 42 	 0,3	 60 	 0,5	 73 	 0,6	 96 	 0,7

TOTAL PARTIEL	 8 067	 50,5	 7 896	 49,5	 6 626	 49,8	 6 686	 50,2	 6 501	 49,6	 6 599	 50,4

TOTAL	 15 963	 13 312	 13 100	
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Historiquement, les immigrants qui s’installent au Manitoba ont des bagages culturels et linguistiques très variés, 
qui enrichissent notre compréhension interculturelle. En 2013, les langues maternelles les plus courantes des 
nouveaux arrivants au Manitoba étaient le tagalog et le pendjabi qui représentaient ensemble 38,3 %.

Langue

RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA, SELON LA LANGUE MATERNELLE (LES DIX LANGUES PRINCIPALES)

	 2011	 2012	 2013		

LANGE MATERNELLE	 Nombre	 Pourcentage 	 Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang

Tagalog	 6 152 	 38,5	 1	 3 622 	 27,2	 1	 3 601 	 27,5	 1

Pendjabi	 1 377 	 8,6	 2	 1 490 	 11,2	 2	 1 420 	 10,8	 2

Anglais	 727 	 4,6	 4	 1 361 	 10,2	 3	 874 	 6,7	 3

Russe	 560 	 3,5	 6	 403 	 3,0	 6	 606 	 4,6	 4

Chinois				    479 	 3,6	 5	 530 	 4,0	 5

Tigrigna							       404 	 3,1	 6

Yoruba	 289 	 1,8	 10				    394 	 3,0	 7

Somali							       379 	 2,9	 8

Coréen	 428 	 2,7	 8	 328	 2,5	 9	 371 	 2,8	 9

Espagnol	 529 	 3,3	 7	 390 	 2,9	 7	 305 	 2,3	 10

Mandarin	 1 062 	 6,7	 3	 680	 5,1	 4		

Allemand	 620 	 3,9	 5	 354	 2,7	 8		

Gujarati				    289	 2,2	 10		

Arabique	 336 	 2,1	 9				  

TOTAL DES DIX 
LANGUES PRINCIPALES	 12 080	 75,7		  9 396	 70,6		  8 884 	 67,8	

AUTRES LANGUES	 3 883	 24,3		  3 916	 29,4		  4 216	 32,2	

TOTAL 	 15 963	 100 %		  13 312	 100 %		  13 100	 100 %	
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La capacité de communiquer en anglais ou en français fait partie 
des critères de sélection du Gouvernement du Canada dans les 
catégories économiques. Le pourcentage des immigrants au 
Manitoba capables de communiquer en anglais est passé de 65,6 % 
en 2010 à 69,5 % en 2013.

En 2013, le Manitoba a accueilli 462 immigrants francophones. De 
2002 à 2013, le nombre d’immigrants francophones au Manitoba 
a plus que quadruplé (passant de 103 à 462). Les principaux pays 
d’origine des immigrants francophones étaient la République 
démocratique du Congo, la France et la République du Cameroun. 
Le Manitoba soutient l’objectif de la communauté francophone 
d’accroître progressivement l’immigration de francophones jusqu’à 
atteindre 7 %.

Connaissance  
de l’anglais  
et du français

	 2011	 2012	 2013

	 Nombre	 Nombre	 Nombre 

Anglais	 10 723 	 8 832 	 8 832 

Français	 181 	 185 	 193 

Anglais et français	 284 	 322 	 269 

Ni l’anglais ni le français	 4 775 	 3 973 	 3 806 

TOTAL	 15 963 	 13 312 	 13 100

RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA,  
SELON LA CONNAISSANCE DE L’ANGLAIS ET DU FRANÇAIS
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Pour garantir que l’immigration renforce notre marché du travail, 
la stratégie de reconnaissance des qualifications du gouvernement 
du Manitoba continue à promouvoir de nouvelles approches pour 
évaluer les compétences des immigrants, leur offrir une formation 
de transition et favoriser leur intégration. Des progrès dans la 
reconnaissance des compétences des immigrants ont été réalisés 
dans des domaines tels que l’ingénierie, l’agrologie, la pharmacie, 
l’architecture, la dentisterie et le domaine de la technologie 
en génie.

Le commissaire à l’équité du Manitoba continue de travailler avec 
les organismes de réglementation pour améliorer la reconnaissance 
des qualifications et des pratiques d’inscription pour les 
professionnels instruits à l’étranger.

Niveau 
d’instruction

RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA, SELON LE NIVEAU D’INSTRUCTION

	 2011	 2012	 2013

ÂGÉS DE 25 ANS OU PLUS	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage

0 à 9 ans de scolarité	 1 128 	 12,0	 2 447 	 29,7	 1 873 	 22,9

10 à 12 ans de scolarité	 1 389 	 14,8	 919 	 11,2	 841 	 10,3

13 ans ou plus de scolarité	 401 	 4,3	 283 	 3,4	 437 	 5,3

Certificat d’apprentissage	 733 	 7,8	 479 	 5,8	 458 	 5,6

Certificat ou diplôme non universitaire	 1 267 	 13,5	 861 	 10,5	 746 	 9,1

Baccalauréat	 3 720 	 39,5	 2 515 	 30,6	 2 959 	 36,1

Maîtrise	 680 	 7,2	 639 	 7,8	 792 	 9,7

Doctorat	 95 	 1,0	 86 	 1,0	 90 	 1,1

TOTAL	 9 413 	 100 %	 8 229 	 100 %	 8 196 	 100 %

En raison d’ajustements opérationnels aux dossiers des données administratives d’Immigration et Citoyenneté Canada, les données de la variable « niveau de scolarité » sont des estimations préliminaires et en cours de révision.
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Le programme Candidats du Manitoba sélectionne des personnes dont la contribution renforce le développement 
économique du Manitoba par les compétences spécialisées exigées par le marché du travail en évolution. 

En 2013, le Manitoba a accueilli 9 602 immigrants de la composante économique (soit 73,3 % du nombre total 
d’immigrants) et, parmi eux, les demandeurs principaux avaient de l’expérience dans quelque 400 professions. 
Au nombre des principales professions exercées figuraient celles d’infirmière autorisée, de vérificateur financier, 
de comptable et de commis en comptabilité, d’enseignant, d’instructeur de collège et d’université, de travailleur 
de soutien administratif, de boucher industriel et de cuisinier.

Profession

RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA DANS LA COMPOSANTE ÉCONOMIQUE*, PAR PROFESSION  
(LES 10 PROFESSIONS PRINCIPALES)

	 2011	 2012	 2013	

DEMANDEURS PRINCIPAUX SEULEMENT	 Nombre	 Pourcentage 	 Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang	 Nombre	 Pourcentage  	Rang

Infirmières autorisées	 224 	 4,6	 1	 230 	 5,6	 1	 294 	 7,3	 1

Vérificateurs financiers, comptables, commis
comptables et autres commis	 200	 4,1	 2	 176 	 4,3	 2	 179 	 4,5	 2

Enseignants	 145	 3,0	 5	 163 	 4,0	 3	 153 	 3,8	 3

Instructeurs (niveau collégial et universitaire)	 138 	 2,8	 7	 136 	 3,3	 4	 137 	 3,4	 4

Commis de bureau généraux	 146 	 3,0	 4	 112 	 2,7	 6	 116 	 2,9	 5

Bouchers industriels	 178 	 3,6	 3	 115 	 2,8	 5	 105 	 2,6	 6

Cuisiniers	 97 	 2,0	 9	 84 	 2,1	 7	 87 	 2,2	 7

Gestionnaires de commerce de détail	 70 	 1,4	 10	 71	 1,7	 8	 66 	 1,6	 8

Chauffeurs de camion	 105 	 2,1	 8	 58 	 1,4	 10	 62 	 1,5	 9

Directeurs de la restauration
et des services alimentaires							       57 	 1,4	 10

Soudeurs	 140 	 2,9	 6	 61 	 1,5	 9		

Autres préposés aux services d’information 
et aux services à la clientèle				    58 	 1,4	 10		

Mécanicien d’automobile	 70 	 1,4	 10				  

TOTAL DES 10 PROFESSIONS PRINCIPALES	 1 513	 30,8		  1 264	 30,9		  1 256	 31,3	

AUTRES PROFESSIONS	 3 393 	 69,2		  2 821 	 69,1		  2 752 	 68,7	

TOTAL	 4 906 	 100 %		  4 085 	 100 %		  4 008 	 100 %	

* Demandeurs principaux seulement. 
* Comprend les catégories : Candidats du Manitoba, Travailleurs qualifiés sélectionnés par le gouvernement fédéral, Gens d’affaires, Aides familiaux résidants et Expérience canadienne. 
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D’après la Classification nationale des occupations, 57,8 % des demandeurs 
principaux de la catégorie économique exerçaient antérieurement une 
profession dans les catégories suivantes :

• Affaires, finances et administration

• Ventes et services

• Secteur de la santé

• Gestion

En 2013, 70,1 % des immigrants de la composante économique du Manitoba 
(demandeurs principaux seulement) étaient considérés comme hautement 
qualifiés (Classification nationale des professions 0, A et B).

Genre de 
Compétences

RÉSIDENTS PERMANENTS DANS LA COMPOSANTE 
ÉCONOMIQUE*, PAR NIVEAU DE COMPÉTENCES – 2013

Personnel cadre   12,6 %

Personnel 
professionnel   30,0 %

Personnel spécialisé
 28,2 %   et technique

Personnel intermédiaire
22,9 %   et de bureau

Non indiqué   3,0 %

Personnel élémentaire 
et manœuvres   3,2 %

*Demandeurs principaux seulement. 
*�Comprend les catégories : Candidats du Manitoba, Travailleurs qualifiés sélectionnés par le 
gouvernement fédéral, Gens d’affaires, Aides familiaux résidants et Expérience canadienne. 

Données statistiques sur l’immigration au Manitoba – Rapport statistique de 2013 21



RÉSIDENTS PERMANENTS DU MANITOBA DANS LA COMPOSANTE ÉCONOMIQUE*, PAR GENRE DE COMPÉTENCES – 2013

	 2011	 2012	 2013

	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage	 Nombre	 Pourcentage

0 Gestion	 607 	 12,4	 565 	 13,8	 507	 12,6

1 Affaires, finances et administration 	 762 	 15,5	 631 	 15,4	 646 	 16,1

2 Sciences naturelles et appliquées, 
   et domaines apparentés	 574 	 11,7	 450 	 11,0	 478 	 11,9

3 Secteur de la santé	 507 	 10,3	 467 	 11,4	 519 	 12,9

4 Enseignement, droit et services sociaux, 
communautaires et gouvernementaux	 520 	 10,6	 487 	 11,9	 496 	 12,4

5 Arts, culture, sports et loisirs	 61 	 1,2	 49 	 1,2	 45 	 1,1

6 Ventes et services 	 605 	 12,3	 542 	 13,3	 646 	 16,1

7 Métiers, transport et machinerie	 669 	 13,6	 428 	 10,5	 315 	 7,9

8 Ressources naturelles, agriculture 
et production connexe	 55 	 1,1	 37 	 0,9	 51 	 1,3

9 Fabrication et services d’utilité publique	 402 	 8,2	 243 	 5,9	 185 	 4,6

SOUS-TOTAL	 4 762 	 97,1	 3 899 	 95,4	 3 888 	 97,0

SANS CATÉGORIE**	 144 	 2,9	 186 	 4,6	 120 	 3,0

Total	 4 906	 100 %	 4 085	 100 %	 4 008	 100 %

*Demandeurs principaux seulement.  
*Comprend les catégories : Candidats du Manitoba, Travailleurs qualifiés sélectionnés par le gouvernement fédéral, Gens d’affaires, Aides familiaux résidants et Expérience canadienne. 

**Comprend les nouveaux travailleurs, autorisation emploi ouverte et étudiants.
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Résidents
temporaires 

du Manitoba 
Depuis 1999, plus de 43 000 travailleurs étrangers temporaires et 26 500 
étudiants étrangers ont bénéficié d’une autorisation de séjour au Manitoba. 
Un élément de la stratégie de promotion de l’immigration du Manitoba 
consiste à faciliter leur transition au statut de résident permanent par le 
programme Candidats du Manitoba. Pour être admissibles à la résidence 
permanente, les travailleurs étrangers peuvent soumettre une demande 
après avoir travaillé pendant six mois au Manitoba. Les étudiants étrangers 
peuvent soumettre une demande après avoir obtenu un diplôme d’études 
postsecondaires au Manitoba et avoir travaillé pendant six mois.
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Travailleurs étrangers temporaires
En 2013, on a enregistré au Manitoba 3 980 autorisations de séjour pour 
des travailleurs étrangers temporaires. Lorsque les efforts de recrutement 
menés au pays ne donnent pas de résultats satisfaisants, les employeurs 
peuvent combler leurs besoins en main-d’oeuvre en recrutant des travailleurs 
étrangers temporaires. En 2013, 29 % des travailleurs étrangers au Manitoba 
sont venus des États-Unis, 8 % des Philippines et 5 % provenaient du Brésil. 

La Loi sur le recrutement et la protection des travailleurs, la première loi du 
genre au Canada, est entrée en vigueur le 1er avril 2009 pour veiller à la 
mise en place de mesures de surveillance et de conformité à la loi afin de 
protéger les travailleurs étrangers contre les recruteurs et les employeurs 
peu scrupuleux.

Le processus d’inscription des employeurs stipulé dans la Loi permet au 
Manitoba d’offrir des services intégrés qui simplifient le recrutement tout en 
veillant à ce que les employeurs reçoivent de l’information et du soutien. Les 
employeurs doivent avoir des antécédents satisfaisants en ce qui concerne 
le respect de la législation du travail, et faire appel à un recruteur titulaire 
d’une licence et membre du Conseil de réglementation des consultants en 
immigration du Canada ou du barreau d’une province du Canada. 

La Loi renforce le principe selon lequel les travailleurs ne paient aucuns frais 
de recrutement, et elle rend les employeurs et les recruteurs responsables 
des frais imposés aux travailleurs. 

En 2013, le Manitoba a autorisé la délivrance de 1 749 certificats d’inscription 
d’employeur pour un total de 5 346 postes.

TRAVAILLEURS ÉTRANGERS AU MANITOBA, 
PAR COLLECTIVITÉ DE DESTINATION

TRAVAILLEURS ÉTRANGERS AU MANITOBA, 
PAR RÉGION D’ORIGINE – 2013

NOMBRE DE TRAVAILLEURS ÉTRANGERS TEMPORAIRES AU MANITOBA*

		  2005	 2006	 2007	 2008	 2009	 2010	 2011	 2012	 2013

Programme des travailleurs 
étrangers temporaires		  1 107	 1 407	 1 946	 2 148	 1 541	 1 078	 1 016	 1 631	 1 592 

Programme de mobilité internationale	 1 298	 1 575	 1 959	 2 043	 2 096	 2 167	 2 213	 2 323	 2 388

TOTAL		  2 405	 2 982	 3 905	 4 191	 3 637	 3 245	 3 229	 3 954	 3 980 
 
*Nombre total d’autorisations de séjour
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Étudiants 
étrangers

RÉGION �D’ORIGINE �NON SPÉCIFIÉE

	 2004	 2005	 2006	 2007	 2008	 2009	 2010	 2011	 2012	 2013

Winnipeg	 1 324 	 1 247 	 1 320 	 1 241 	 1 405 	 1 703 	 1 772 	 1 546 	 2 126 	 2 250 

Brandon	 71 	 59 	 47 	 60 	 79 	 67 	 64 	 40 	 67 	 73  

Autres	 233	 225	 265	 253	 239	 277	 252	 186	 443	 459

TOTAL 	 1 628 	 1 531 	 1 632 	 1 554 	 1 723 	 2 047 	 2 088 	 1 772 	 2 636 	 2 782  

*Nombre total d’autorisations de séjour
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En 2013, le nombre d’étudiants étrangers a été de 
2 782. La plupart d’entre eux (81 %) fréquentaient des 
établissements d’enseignement situés à Winnipeg. Les 
étudiants étrangers provenaient principalement de la 
Chine (30 %), suivie du Nigeria (7 %), l’Inde (6 %) et la 
République de Corée (6 %).

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS AU MANITOBA,  
PAR RÉGION D’ORIGINE – 2013

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS AU MANITOBA,  
PAR COLLECTIVITÉ DE DESTINATION
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Intégration au marché du travail
et soutiens à l’établissement

Le Manitoba est chargé de la prestation de toute une 
gamme de services intégrés, allant de la sélection dans 
le cadre du programme Candidats du Manitoba (et 
d’autres programmes) aux services avant l’arrivée (travail 
au Manitoba, reconnaissance des compétences et autres 
ressources de planification), et aux services centralisés 
d’inscription et d’aiguillage grâce à Manitoba Start.

Manitoba Start est un modèle reconnu à l’échelle nationale 
de services aux immigrants relatifs au marché du travail 
qui est offert à Winnipeg par Employment Solutions for 
Immigrants, au 271, avenue Portage. À Manitoba Start, les 
nouveaux arrivants se voient attribuer un rendez-vous avec 
un formateur en matière de carrières, des soutiens pour 
le jumelage emploi-travailleur, ainsi que des renvois vers 
des services d’établissement financés par le gouvernement 
fédéral comme le programme ENTRY pour l’orientation 
générale et WELARC pour l’évaluation linguistique et le 
placement dans des programmes de formation d’anglais 
langue additionnelle.

Le système centralisé d’inscription électronique de 
Manitoba Start permet au Manitoba de communiquer des 
renseignements aux fournisseurs de services de la province 
afin de faire en sorte que les nouveaux arrivants reçoivent les 
bons services au bon moment, sans chevauchement.
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Grâce au volet employeur direct du 
ministère du Travail et de l’Immigration, 
les employeurs peuvent s’adresser à 
Travail et Immigration Manitoba ou à 
Manitoba Start pour répondre à leurs 
besoins en matière de recrutement. 
Grâce à Manitoba Start, les employeurs 
peuvent tirer parti d’un service 
électronique de jumelage emploi-
travailleur pour recruter des travailleurs 
qualifiés et aptes à l’emploi qui sont déjà 
résidents permanents de la province. Si 
les employeurs ne peuvent pas recourir à 
des travailleurs du Canada, le personnel 
du volet employeur direct peut leur 
indiquer des initiatives de recrutement 
étrangères légales et efficaces.

Le volet 
employeur

 direct
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Âge médian – Âge qui divise une population 
en deux groupes de même taille, une moitié de 
la population totale plus jeune que cet âge et 
l’autre moitié plus âgée.

Demandeur principal – Personne qui doit 
satisfaire aux critères de sélection pour 
soumettre une demande à un programme 
d’immigration fédéral ou provincial.

Étudiant étranger – Personne qui a un 
permis d’études, mais qui n’a ni la nationalité 
canadienne ni le statut de résident permanent 
au Canada.

Immigrant de la catégorie de la famille – 
Proche parent parrainé par un membre de sa 
famille qui est déjà établi au Canada à titre de 
citoyen canadien ou de résident permanent du 
Canada. En plus du bon accueil des collectivités 
et du soutien reçu au début de l’établissement, 
les liens avec la famille et les amis proches 
constituent le facteur principal pour assurer 
l’intégration réussie des immigrants.

Immigrant de la composante économique – 
Immigrant sélectionné pour les compétences ou 
les autres atouts qu’il apportera à l’économie 
canadienne. Dans cette catégorie, le candidat 
demande la résidence permanente de sa 
propre initiative. La composante économique 
englobe les gens d’affaires, les travailleurs 
qualifiés choisis par le gouvernement fédéral, 
les aides familiaux résidants, les immigrants de 
la catégorie de l’expérience canadienne et les 
candidats du Manitoba.

Nombre total d’autorisations de séjour – Total 
des autorisations initiales et des autorisations 
renouvelées des résidents temporaires.

Personne à charge – La définition d’un enfant à 
charge (en vigueur le 1er août 2014) correspond 
à l’une des descriptions suivantes :

i)	� avoir moins de 19 ans et ne pas être marié ni 
vivre en union de fait;

ii)	� il est âgé de 19 ans ou plus, a dépendu 
essentiellement du soutien financier de 
l’un de ses parents avant 19 ans et ne peut 
subvenir financièrement à ses besoins en 
raison d’un handicap physique ou mental.

Programme Candidats du Manitoba – 
Programme d’immigration établi en vertu 
de l’Accord Canada-Manitoba en matière 
d’immigration. Le programme repose sur le 
principe selon lequel la province connaît ses 
propres besoins économiques relativement à 
l’immigration. Il permet au Manitoba de recevoir 
des demandes de candidats à l’immigration 
et de désigner ensuite ces candidats pour le 
statut de résident permanent au Canada. Le 
programme recrute des travailleurs spécialisés 
et des gens d’affaires qui ont de très bonnes 
chances de réussir leur établissement au 
Manitoba. Deux volets existent dans le cadre 
du programme : Travailleurs spécialisés et 
Immigrants de la catégorie des gens d’affaires.

• �Le volet Travailleurs spécialisés du programme 
sélectionne des travailleurs qui ont la 
formation, l’expérience professionnelle et les 
connaissances linguistiques nécessaires pour 
être employés au Manitoba et pour contribuer 
positivement à l’économie de la province.

• �Le volet Immigrants de la catégorie des gens 
d’affaires du programme permet au Manitoba 
de recruter, de sélectionner et de désigner 
des gens d’affaires qualifiés provenant du 
monde entier qui ont l’intention et la capacité 
de s’établir au Manitoba et d’y créer ou d’y 
acquérir une entreprise.

Programmes des candidats des provinces – 
Programmes d’immigration économique 
gérés par les gouvernements provinciaux ou 
territoriaux en partenariat avec Citoyenneté 
et Immigration Canada (CIC). Pour soumettre 
une demande dans le cadre d’un de ces 
programmes, le demandeur doit être désigné 
par une province ou un territoire du Canada.

Réfugié – Personne qui nécessite une protection 
en vertu du droit international. Les réfugiés 
viennent au Manitoba sous le parrainage du 
gouvernement ou du secteur privé ou à titre de 
réfugié admis au Canada.

Glossaire
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Résident permanent – Personne qui réside légalement 
et de façon permanente au Canada en qualité 
d’immigrant ou de réfugié, mais qui n’est pas encore 
un citoyen canadien.

Résident temporaire – Personne de nationalité étrangère 
qui réside légalement au Canada de manière temporaire 
à titre de visiteur, d’étudiant ou de travailleur ou en vertu 
d’un permis de séjour temporaire.

Travailleur étranger temporaire – Personne de 
nationalité étrangère qui a été autorisée à venir et à 
demeurer temporairement au Canada pour y travailler.
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POUR EN SAVOIR PLUS

Site Web : immigreraumanitoba.com

TRAVAIL ET IMMIGRATION MANITOBA 
213, avenue Notre Dame, 9e étage

Winnipeg (Manitoba) Canada 
R3B 1N3

Téléphone : (Canada 001) 204 945-7305
Télécopieur : (Canada 001) 204 948-2882 
Courriel : immigratemanitoba@gov.mb.ca

Available in English
Septembre 2014

http://immigratemanitoba.com
mailto:immigratemanitoba@gov.mb.ca
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